
 

 

 
 Rapport du maire sur les faits 
 saillants du rapport financier 2023 

 
En vertu de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, je vous soumets les faits saillants qui ressortent du 
rapport financier et du rapport du vérificateur de l’exercice terminé le 31 décembre 2023 de la Municipalité de 
Saint-Cuthbert, lequel a été déposé à la séance extraordinaire du 27 mai 2024. 
 
 

 BUDGET RÉALISATIONS 
REVENUS   
    Taxes 3 312 417 $ 3 358 727 $ 
    Tenant lieu de taxes 12 344 $ 15 281 $ 
    Sources locales 61 215 $ 72 524 $ 
    Autres revenus 116 100 $ 228 436 $ 
    Transferts 2 631 658 $ 1 182 114 $ 
    Affectation surplus 650 747 $ 682 181 $ 
   
    Total des revenus 6 784 481 $ 5 539 263 $ 
   
CHARGES   
    Administration générale 843 539 $ 710 727 $ 
    Sécurité publique 587 375 $ 577 063 $ 
    Transport 884 114 $ 890 930 $ 
    Hygiène du milieu 774 161 $ 766 757 $ 
    Santé et bien-être 3 474 $ 3 474 $ 
    Aménag., urbanisme et développement 164 723 $ 123 389 $ 
    Loisirs et culture 241 278 $ 267 618 $ 
    Frais de financement 219 650 $ 238 644 $ 
    Remboursement capital 995 015 $ 996 062 $ 
    Dépenses d’investissement 2 770 260 $ 1 122 694 $ 
    Financement par emprunts (699 108) $ (158 095) $ 
   
    Total des charges 6 784 481 $ 5 539 263 $ 
   
SURPLUS (DÉFICIT) D’EXERCICE 0 $ 0 $ 
SURPLUS (DÉFICIT) ACCUMULÉ 1 475 833 $ 1 312 843 $ 
   

 
L’affection d’un montant de 682 181 $, à partir du surplus accumulé, a été nécessaire pour l’année 2023, portant 
ainsi le surplus accumulé à 1 312 843 $. Lors du budget 2023, cette affectation de surplus a été prévu à 
650 747 $. La volonté du conseil était de maintenir un gel de taxes en période de forte inflation en réduisant le 
surplus accumulé. 
 
La dette totale est de 7 429 620 $ dont 1 703 918 $ est à la charge du Gouvernement du Québec. La dette totale 
est essentiellement constituée des éléments suivants : 
 

• Programme de mise aux normes des installations septiques : 1 386 000 $ 
• Chemins municipaux :      4 009 200 $ 
• Tracteur à trottoir 2021 :           65 100 $ 
• Édifice municipal :            14 200 $ 
• Réseau d’égout et centrale de traitement des eaux usées :  1 704 400 $ 

 



La vérification externe des livres a été effectuée par la firme Yvan Gaudet CPA. Le vérificateur externe est d’avis 
que les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière 
de la Municipalité de Saint-Cuthbert au 31 décembre 2023, ainsi que des résultats de ses activités, de la variation 
de ses actifs financiers nets (sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date 
conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public. 
 

Conformément à l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, je vous présente la rémunération 
des élus municipaux pour l’année 2023.  
 
  

ÉLUS RÉMUNÉRATION ALLOCATION DE DÉPENSES 
Richard Belhumeur, maire 25 811 $ 12 888 $ 
Éric Deschênes, conseiller au poste 1 9 588 $   4 794 $ 
Richard Dion, conseiller au poste 2 10 010 $   5 005 $ 
Vincent Bergeron, conseiller au poste 3 10 010 $   5 005 $ 
Louise Jacques, conseillère au poste 4   5 791 $   2 896 $ 
Sylvain Toupin, conseiller au poste 5 10 836 $   5 416 $ 
Annie Sylvestre, conseillère au poste 6   9 166 $   4 583 $ 

 
ÉLUS RÉMUNÉRATION 

MRC DE D’AUTRAY 

 

MRC de D’Autrau 

ALLOCATION DE DÉPENSES 
MRC DE D’AUTRAY 

Richard Belhumeur, maire 7 214 $ 3 607 $ 
Sylvain Toupin, conseiller au poste 5    261 $    130 $ 

 
 
Outre les opérations régulières réalisées par la Municipalité, je ne peux passer sous silence les projets 
d’envergures réalisés en 2023, soit : 
 

• Afin d’améliorer l’état de notre réseau routier, nous avons terminé la réfection des chemins de la zone 
forestière (132 635 $) ; 
 

• À la suite de discussions avec la Caisse Desjardins de D’Autray, la Municipalité a fait l’acquisition de son 
bâtiment situé au 2021 rue Principale et a procédé aux premiers travaux de réfection (327 800 $). Ce 
bâtiment permettra au conseil d’avoir une salle permanente pour les assemblées publiques et d’y 
transférer les bureaux afin de résoudre le manque critique d’espace. Il s’agit d’une occasion de doter la 
Municipalité d’un hôtel de ville moderne et à l’image de la communauté dont les citoyens seront fiers ; 
 

• Afin d’augmenter la qualité de service de la voirie, nous avons terminé la construction d’un nouvel 
entrepôt au garage municipal (284 414 $) ; 
 

• À partir de l’initiative d’un groupe de bénévole soucieux de l’environnement et en collaboration avec ceux-
ci, nous avons entamé la construction d’un jardin en permaculture et d’un abris classe-nature au parc 
municipal (151 200 $). Ce dernier sera dédié au volet éducatif pour les enfants de l’école Sainte-Anne ; 

 
• Afin d’augmenter la qualité de l’eau potable dans un proche avenir, nous avons continué la conception 

des plans et devis détaillés pour une première phase de modernisation de la centrale de traitement de 
l’eau potable (59 431 $). 
 

 
Cordialement, 
 
Richard Belhumeur, maire 
Le 7 juin 2024 


